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(iironique générale.

Dimanche a eu lieu dans le 20* arrondis-sement
de Paris (quartierdu Père-Lachaise),

le scrutin de ballottage pour l'élection d'un
conseiller municipal.

M. TRINQUET, déporté à Nouméa, a été
élu par 2,358 voix, contre M. Letable, qui
en a obtenu 1,897.
Majorité en faveur de Trinquet : 461.
Le chiffre des votants ne diffère guère de

celui du dernier scrutin ; i l ne lui est infé-rieur
que de 204 voix.

Trinquet élu n'a gagné que 592 voix, tan-dis
que son concurrent en a obtenu 779 de

plus, ce qui ne l'a pas empêché d'être pi-toyablement
ballu par une majorité presque

écrasante.
Ainsi, au dépôt du projet de loi d'amnis-tie,
la démagogie parisienne a répondu par

l'élection du forçat Trinquet.
Samedi, le gouvernement invoquait en

faveur de l'amnistie « l'élection de Lyon qui
a élé le triomphe de la légalité ». Les rou-ges

élecleurs du 20' arrondissement se sont
empressés d'appuyer cet argument gro-g
tesque en assurant « la défaite de la léga-'
lité ».

La Commune vient de signifier à l'oppor-.
tunisme qu'elle n'entend point désarmer.
Après avoir arraché violemment à M. Gam-betta

et à ses valets ministériels uue tardive
mesure de clémence, elle persiste à faire en-*
tendre son cri de guerre, et son audace s'ac-
croit daos la mesure même de la poltronne-rie

opportuniste.
« Voter pour M. Trinquet, s'écriait hier

a République française, ce serait voter contre
1 amnistie. »

Les communards du 20* arrondissement
ont méprisé cotte menace, et le journal de

M. Gambetta déclare aujourd'hui que l'am-nistie
se fera malgré l'élection de M. Trin-quet.

L'opportunisme vaincu s'apprête à capi-tuler
et se voit réduit à demander le pardon

et l'oubli, non plus pour ses redoutables ad-versaires,
mais pour lui-même.

Il aura le sort des lâches.
Suivant la République, l'élection Trinquet

est l'idéal du coup d'épée dans l'eau ; elle est
arrivée heureusement trop tard pour ernpê-'
cher le dépôt du projet d'amnistie.

M, Clemenceau, dans la Ju s t i c e , dit que
l'amnistie une fois faile, le parli républicain
ne doit plus connaître que les luttes pacifi-ques

et fécondes de la libre discussion. Les
questions les plus graves elles plus urgentes
s'imposent à lui, le temps des récriminations
esl passé, il faut agir.

Les Débats déclarent qu'il est impossible
de ne pas relever le démenti formel que les
élections du Père-Lachaise ont tenu à don-ner

h l'optimisme de l'exposé des motifs du
projet d'amnislie.

Le Constitutionnel estime que M. Gambetta,
tout puissant au Palais-Bourbon, cesse de
l'être à Belleville.

' . * * U)

On connaît la vive opposition faite au pro-jet
d'amnistie plénière par quelques mem-bres
dii cabinet depuis que cette grave ques-tion
a élé jetée sur le tapis vert ministériel.

Nous étions sérieusement menacés d'une
crise ministérielle si le gouvernement cédait
aux injonctions delà démagogie en rappe-lant

le dernier des Nouméens; c'était du
moins ce qu'affirmaient tous les organes
d'une certaine presse.

Mais voilà que tout à coup la scène
change; les adversaires delà veille devien-nent

les amis du lendemain, et le projet a
été soumis aux Chambres avec l'approba-tion

unanime du cabinet. Donc plus de dé-missions
à craindre. Par quelle grâce d'Etat

une semblable conversion a-t-elle pu se
faire? C'est probablement ce que ne man-quera

pas de nous apprendre la discussion
du projet devant le parlement.

• *
On n'a adopté, à la Chambre, qu'un bud-get
et demi : le budget du ministère des af-faires

étrangères et une partie du ministère
de l'agriculture. Un budget et demi seule-ment,

alors que, la veille, on en avait voté
deux en moins de quarante minutes I En vé-rité,

M. Gambella doit être peu satisfait de
sa journée.

Si nos « budgélivores » de la gauche ont
âû se contenter de celte trop maigre pitance,
c'est en grande partie par le fait des ora-teurs

de la droite. Dans un spirituel et véhé-ment
discours, M . le comte de Perrochel a

dénoncé les scélératesses et les sottises de la
politique intérieure et extérieure républi-caine,

au milieu des interruptions incessan-tes
de la majorité. U a aussi critiqué l'aug-mentation

de 510,000 fr. proposée par la
commission au budget des affaires étran-gères.

Pour notre part, nous comprenons cette
augmentation ; privés de tout prestige, pau-vres

de capacité, nos diplomates de contre-bande
ont besoin de beaucoup d'argent pour

faire bonne figure devant l'Europe, et ne
sauraient raisonnablement se contenter des
traitements affectés aux représentants de la
France monarchique. Dès que l'Angleterre,
par exemple, apprendra que M. Challemel-
Lacour a été gratifié d'une augmentation de
20,000 fr.,elle ne pourra manquer de lui
témoigner la plus vive sympathie el le plus
profond respect. Nul doute qu'elle fasse ce
raisonnement : M . Challemel-Lacour esl plus
payé que son prédécesseur, donc i l doit va-loir

davantage.
Après M. de Perrochel, M. Jules Dela-

fosse, appuyant une réclamation faite par
M. Louis Legrand, s'est plaint des mystères
dont s'environne la diplomatie républicaine
vis-à-vis du Parlement,

Déjà M. le ministre des affaires étrangè-res
a donné à entendre que notre poUtique

extérieure a quelque raison de se montrer
discrète. Au fait, peut-on lui demander d'é-taler

publiquement ses hontes, ses misères
et ses malatîresses ?

«B. Une proposition d'extrême gauche, ten-r

dant à supprimer l'ambassade do France
auprès du Saint-Siège, a élé repoussée par
319 voix contre 112, après un discours do
M. Antonin Proust, qui a délicatement com-paré

l'infaillibilité pontificale à la polygamie
musulmane.

M. Proust a tout le tact nécessaire pour
faire un remarquable ambassadeur... de la
République.
Signalons enfin un excellent discours de

M.Villiers à l'appui de son amendement
tendant à augmenter de 100,000 fr. le crédit
affecté aux comices agricoles. Notre hono-rable

ami a vigoureusement plaidé la cause
de l'agriculture;malgré la résistance de M.
Tirard, malgré l'hostilité de la commission,
il a obtenu gain de cause. Il a doublement le
droit d'être fier de son triomphe. {Union.)

* *
On a distribué samedi le rapport de M.

Victor Plessier sur diverses pélitions relati-ves
aux membres des congrégations reU-gieuses

et aux décrets du 29 mars.
Ce document est fort long et très-violent à

l'égard des évêques et des autres péUlionnai-
res. Il se termine ainsi :

« Quel sera le résultat de la manifesta-tion
des évêques? Elle n'aura d'autre effet

que d'accroître la distance considérable,
immense, qui déjà les sépare de leur na-tion.

» Mais elle n'empêchera pas l'application
des lois.

» Conclusions. — D'une part, les pétiUons
qui tendent à l'expulsion des Jésuites et des
autres membres (les communautés religieu-ses

sont excessives.
» D'autre part, les décrets du 29 mars ont

fait une juste application des lois en pronon-çant,
par mesure de sécurité publique, la

dissolution de la Société de Jésus et en obli-geant
les autres communautés à se faire au-toriser
dans un délai déterminé, si mieux"

elles n'aiment se dissoudre.
» C'est pourquoi la commission propose

l'ordre du jour. »

La sous-commission du 8' bureau de la
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FEUILLETON DE L'ÉCHO SAUMUROIS.

l'ORPHElINl M 41^
{Suite.)

I' e4t été maladroit do les confiner dans une
salle d'étude et de les tenir sur un banc durant
|oule une leçon ; aussi me pris-je d'une manière
'onsitée pour leur enseigner la lecture sans livre,
6'sans qu'elles s'en aperçussent. Soi-disant pour
^" l̂ûer, en courant ensemble au jardin, je me
"»i8«ais et traçais «ur le sable de la grande allée
A colossal.
Je connais, leur dis-j», un jeu amusant.

- louons-le J s'écrièrent-elles.
~~ Il vous faudrait pour cela savoir dessiner les
8Wes; vous n'en êtes pas capables. Cet A là, je

que vous ne le tracez pas.
petites se baissèrent comme moi, et, du

de leur petit doigt, tracèrent des A.
"~" ^"«Is au tien, firent-elles triomphantes.

! fis-jo, pinçant les lèvres en personne
àil^^t^' "go« (je formai un B), je vous

oe le faire.
^«WBfutmaguifique.
"•'MousaitendiauC.

Leur C se dressa parfait.
— Y a-t-il beaucoup do figures? interrogea

Lucie, à la quinzième lettre.
— Neuf encore.
— Et nous saurons le jeu ?
— Le composer, oui ; après nous le jouerons.
Les vingt-quatre lettres tracées, je les rangeai

en lignes espacées et j'expliquai les règles du jeu.
Il s'agissait de lancer adroitement un palet sur
chacune en la nommant. La partie était de cent
points. Glaire, quand je me trompais, me repre-nait.

— Tu as manqué, bonne amie. C'est le tour de
Lucie. Ton palet est tombé sur l'O, et tu dis le D ;
ro est rond, le D fait comme une coquille de co-limaçon

: tu nous l'as dit toi-même.
Nous jouâmes ainsi tous les jours. J'assemblai;

les lettres en syllabes, en phrases, en dictées.
Convaincues qu'il n'y avait là-dedans qu'un amu-'
sèment. Glaire et Lucie ne se lassaient pas do-
répéter après moi ce qui les aurait bien ennuyées i
d'étudier régulièrement. J'usai d'une supercherie
de ce genre pour leur apprendre à écrire, et les-
accoutumai à rester de petites demi-heures dans
man cabinet de travail, notre salle d'étude, assises'
devant un pupitre la plume entre les doigts. Ea-^
suite, sous forme de conversation familière, je fis
un cours élémentaire d'histoire et de géographie.
Nous parlions alternativement anglais el italien.

L'enseignement est une rude tâche ; il veut de
la persévérance, de la fermeté et une incroyable
patience. Je trouvai dans mes élèves de la docilité,
de la mémoire, mais une affligeante lenteur de
perception : il me fallait multiplier les démonstra-tions

avec le développement d'images et de figures
à l'infini pour leur implanter dans la tête mes
spécimens de sciences.
Madame Merrey admirait les progrès de ses

enfants. i-
— L'oncle Claude tombera des nues quand il

interrogera ses nièces, me disait-elle complaisam-ment.

L'oncle Claude, frère de M. Merrey, pour le mo-ment
au château de Sâvignan, demeurait h Noy***.

C'était un original sans copie , d'une franchiser
sauvage: une bouche de fer, un coeur d'or, qui!
rudoyait ferme les gens, critiquait acerbement les"
défauts de leurs qualités; ennemi des paradoxes,»
de l'opposition systématique, des prétentions, des «
ridicules, la bourse ouverte au prochain, toujours|
h l'affût d'un service à rendre , et bienfaiteur ano-î
nyrae. '
J'étais à inculquer l'arithmétique à mes élève»

lorsqu'il nous surprit. En fait de cahier et de ta-bleau
j'avais un sac de dragées. Les friandes man-geaient

les bonbons que je les invitais à puiseri
quand elles les avaient comptés et que le nombre^
qu'elles en donnaient était Juste. L'addition croquée

à belles dénis, nous passions à la multiplication,
quand Claire et Lucie sautant de leur banc couru-rent

embrasser leur oncle qui entrait.
— Chères nièces ! s'écria-t-il, pas de tapage, je

le déteste I Ma soeur ! bien le bonjour ; mademoi-selle
Hélène, j'ai l'honneur de vous saluer.

Il suspendit son chapeau à la patère du corridor,
et vint s'asseoir auprès de moi, la canne entre les
jambes, les mains sur la canne et le menton sur
les mains. Son extérieur était celui du médecin de
campagne : cheveux coupés ras, redingote battant
les jambes, chapeau à larges bords évasés. Ses
yeux ombragés d'épais sourcils avaient une finesse
narquoise.

Les enfants s'empressèrent de lui exhiber leurs
pages d'écriture et de lui réciter leurs fables, leur
catéchisme et ce qu'elles savaient d'histoire et de
géographie.
— Comment diable, mes petits furets, vous a-t-on
appris tout çà en si peu de temps ?
Madame Merrey le lui expliqua.
— Êtes-vous l'auteur ou la fabricante de ces

méthodes sucrées qui peuvent occasionner dos indi-gestions
scientifiques ? me demanda-t-il.

— J'ai celte gloire, monsieur, répondis-je.
— Pour exercer vos talents sur la gourmandise

de mes nièces-, vous devez avoir un brevet d'iHsli-
tutrice-confiseur.
— Non, mais je vais en prendre un.



Chambre, chargée d'examiner l'élection de
l'évéquo d'Angers, a conclu à la valida-tion.

mwattOÊtiimfÊmm

Le minislre do la guerre, qui avait tout
d'abord décidé do demander à la Chambre
un crédit do 160,000 francs pour les frais
de transport de troupes et autres dépenses
occasionnées par la fête du 14 juillet, a ré-solu

de porter le chiffre du crédit ii 460,000
francs.

•

* *
Tous les chefs de légion de gendarmerie

da France viennent de recevoir une circu-laire
confidenlielle qui leur prescrit, à l'occa-sion
de l'applicalion des décrelsdu 29 mars,

de se tenir complètement aux ordres des
préfels et sous-préfets, leur enjoignant, en
oulre, do ne jamais — quels que soient les
faits elles circonstances — prendre sur eux ,
aucun droit d'initiative, afin d'éviter toute
responsabilité personnelle.

P a r i s - J o u r n a l pubife une éloquente lettre
de M. Baragnon, sénateur, aux procureurs
généraux, à propos des instructions qu'ils
Tiennent de recevoir de M. Cazol, sur l'exé-;
cution des décrets du 29 mars. L'auteur y>
énumère, avec son talent ordinaire, les ré-ponses

qu'auraient àû faire les chefs des
porquels aux questions du ministre sur l'é-tat

des esprits dans les départements, et sur
les conséquences inextricables de l'applica-tion

des décrets. Nous regrettons de ne pou-'
voir reproduire ce remarquable article.

* *

M. Challemel-Lacour a àù donner, samedf
soir, un luxueux dîner d'adieu à Berne, dans
l'hôtel où il a fait, depuis le peu de jours
qu'il a été acheté par l'Etat, pour plus de
20,000 fr. de travaux d'aménagement.
20,000 fr. de travaux d'aménagement,

plus de 360,000 fr. d'acquisition. C'est une
somme de 380,000 fr, sans compter le mo-bilier;

en cherchant bien, nous arriverions'
facilement au total de 400,000 fr.,8oit un
capital représentant 20,000 livres de ren-tes.

Ces chiffres sont empruntés à la P a t r i e,
qui les trouve, avec raison, peu en harmo-nie

avec l'austérité républicaine.
* *

Le marquis Barthélémy de Las Cases, an-cien
secrétaire d'ambassade,filsdu marquis

de Las Cases, ancien député et chambellan
de l'empereur Napoléon III, et petit-fils de
l'auteur du Mémorial de Sainte-Hélène, épouse
M"° Madeleine Mercier de Lostende,fillede
M. de Lostende, ancien ambassadeur de
France à Madrid. Le mariage religieux aura
lieu dans la chapelle de la Nonciature. M«'
Czacki donnera la bénédiction aux jeunes
époux.

On écrit de Limoges que la Société des
Sauveteurs médaillés a donné, le 13 juin, sa
troisième fête annuelle.

A onze heures, la musique du 63* do
ligne est allée prendre la Société au point de
réunion et l'a accompagnée, drapeau en lête,
à la cathédrale, où un service pour les mem-bres

décédés a eu lieu.
M. l'archiprêtre-curé do la cathédrale leur

a adressé uno chaleureuse allocution.
M»' Duquesnay leur a donné sa bénédic-tion.

A cette messe assistaient MM. les généraux
Bocher, Désandré et Peliet, les colonels cl
un grnnd nombre d'officiers de la garnison,
A l'issue de la messe, la Sociélé a été re-conduite

dans la salle de ses réunions, et à
deux heures M. le président Linard a pro-noncé

un discours plein de coeur.
Le trésorier a ensuite fait connaître l'état

de la caisse, qui est très-satisfaisant.
M. le général Bocher a fait don d'un livret

de la Caisse d'épargne de 50 francs à M""
Brachet, d'Aixe, pour ses actes de courage.
Un concert a ensuite terminé la fête.

ANGLETERRE. — On télégraphie de Vienne
au D a i l y News:

« Le bruit court que l'Angleterre, la
France et l'Italie forment dans la contérence
un groupe opposé à celui que forment l'Alle-magne,

l'Autriche el la llussio. La décision
de la conférence a dù ôtre rendue samedi. »

— M. Léon Say est arrivé à Londres dans
la soirée de vendredi. Il devait présenter ses'
lettres de rappel samedi, et quitter définiti-vement

Londres dimanche.
— M. Challemel-Lacour n'est pas au bout

de ses tribulations. Toute l'aristocratie ca-tholique
lui fermera ses salons, et si les to-ries

les plus réactionnaires le reçoivent,
comme on le prélend, ce sera si froidement
qu'il lui faudra un tact miraculeux el une
présence d'esprit phénoménale pour s'en ti-rer.

D'une dépêche de Cape-Town en date du
16 juin, il ressort que l'impératrice Eugé-nie

a définitivement quitté le Zoulouland.
On signale son passage à Greylown, dans

la province de Natal, d'où elle atteindra
bientôt Pielermaritzbourg, la capitale. Après
y avoir pris quelque repos, l'Impératrice et
ses compagnons se remettront en roule pour
Durban, leur port d'embarquement.

e

On ne sait encore à quoi s'en tenir sur les
nominations et mutations qui suivront,
dans les cadres supérieurs de l'armée, l'avè-nement

de M. le général Clinchant au poste
de gouverneur de Paris, et le passage de
M. le général de Galliffet au commandement
du 6* corps.
Il paraît toutefois certain que le comman-dement

du 9" corps a été offert à M. le gé-néral
Blot, chef d'état-major générai. Le gé-néral

Blot aurait préféré allendre la vacance
du i r corps, pnr «uilo du passage prochain
dans lo cadre do réserve du général do Cis-sey,

acluellemonl h Nanlos.
On parle de M. le général de Colomb

comme successeur, à Tours, do M. do Gal-liffet.

Enfin le général Blot serait remplacé ul-térieurement,
comme directeur du service d'é-t

a t - m a j o r , soit pnr le général Matelin, soit
par lo général Warnel (acluellemonl sous-
chefs de l'élal-major général).
On sait que le général Lewal doit prendre

le commanilcment d'une division d'infante-rie
à Périgueux. Sa succession à l'Ecolo su-périeure

de guerre paraît avoir élé offerte au
général Fay, qui préfère rester la tête do
sa brigade d'infanterie. On parle aussi des
généraux Warnot, Migues, du colonel Pier-
ron, mais rien ne semble décidé h cot
égîird.

Clirouifpie Locale â de l'IMesl.

Nous trouvons dans la Liberté l'article sui-vant
que nous recommandons aux tnbri-

cants de vins champanisés de notre ville :
<( On sait que M. Gladstone a proposé, au

moment de la révision de nos traités dé
commerce, des modifications à introduire
dans la tarification des vins. Nous recevons
à ce propos deux lettres que la chambre de
commerce de Bordeaux vient d'adresser èt
.M. Tirard. S'il est vrai que, pnr suite d©;
ces propositions, une certaine catégorie de
nos vins jouirait d'une réduction de droit»)
de six pence par gallon, une autre catégo-i
rie aurait à subir une augmentation de un-
shilling par gallon, en sorte que M. Glads-i
lone nous retirerait d'une main le double^
des avantages qu'il nous aurait offerts dej
l'autre.

» Enoutre,notre commerce éprouverait de,
ces changements un trouble profond, et il en,-
résulterait principalement que les nouveaux
droits fonctionneraient comme droits prolec-
leurs de 20 à 25 0/0 en faveur des maisons
do vins d'Angleterre, et contre celles de la
France, pour tous les vins mis en bouteilles
en Angleterre, comparativement aux vins mis
en bouteilles en France.
»Nous considérons également qu'il serait

absolument déplorable d'introduire dans no-tre
traité avec l'Angleterre une larification?

d'après laquelle nos vins en bouteilles paie-raient
quatre fois plus que les vins en barri-ques,
soit 2 shillings par gallon au lieu de

6 pence, ou en d'autres termes 300 fr. par
tonneau de 900 litres, au lieu de 125 fr. En
effel, notre traité avec l'Angleterre servira
de type à presque tous les autres traités, et
si, pnr l'acceptation de ces droils différen-tiels

entre les vins en bouteilles et les vins en
barriques, nous paraissons donner noire-
sanction à un tel principe, nous aurons:
contribué nous-mêmes à créer un précédent
funeste.
» Dans tous les temps, sur lous les points

du globe, les tarifs de douane frappent à
coups redoublés sur les liquides français, et

— De votre pensionnat ?
— On ne m'a pas mise en pension.

— On ne vous a pas mise en pension ! Made-moiselle
a la science infuse et l'infuse bien à ses

élèves... Ça, mon enfant, quel âge avez-vous ?
—. Kx-sept ans,
— Vous eu portez à peine treize : vous vous^

vieillissez 7
— Oh, monsieur ! je me rajeunis ; j'ai dix-sept

ans, cinq mois et quelques jours. Je cours sur mes
dix-huit ans.

— Holà, arrêtez-vous : ralentissez le pas, vous
les rattraperez sans tant vous presser. Ne baissez
point vos cils : regardez-moi eu face avec vos yeux
bruns, limpides, brillants, qui rayonnent plus,
qu'ils n'éclairent, qae je les interprète et juge la
pupille du41*.

Je le regardais comme il me commandait, car
il me commandait.

— Ces miroirs de l'âme, reprit-il, après les
avoir considérés, cas miroirs de l'âme, pour proser^
comme nos poètes, ont erré, réfléchi, rien gardé ;
beaucoup vu, rien retenu. Cependant ils sont cher-cheurs

: le sentiment, l'enthousiasme, la foi les
animent ; ils ne demandent qu'à lire et à commu-niquer

l'analyse à l'esprit, mais ils n'en ont pas
encore acquis le pouvoir. Patience, ils réfléchiront
à une heure donnée des sensations viriles et fortes,
U profondeur de la pensée s'y reflétera, les émo-tions

du coeur, l'énergie, la résistance, le défi
luiront dans leurs éclairs ombrés. Maintenant ce
sont des yeux d'enfants sérieux que voile la bru-meuse

mélancolie du matin de la vie ; leur lan-gage
ne traduit que faiblesse etmobilité...

» Ne vous faites point peindre, l'artiste vous
volerait votre argent ; son pinceau rendrait mal
votre visage: ce n'est pas qu'il soit joli, que ses
traits soient harmonieux, mais il a de l'individua-lité

et se distingue des autres par une expression
produite. Vous plaisez-vous au Beuvlan ?

— M. et MadameMerrey sonfsi bons
— Et vous y êtes heureuse ?
— Autant que je puis l'être désormais. ^
— Guère alors, votre nature s'opposa à ce que

vous trouviez le bonheur dans votre condition
nouvelle. On jouit du calme après la tempête, de:
la solitude après le tumulte ; toul fermé en arrière,
tout ténébreux en avant, la passivité du présent
charme ; on renaît comme uo convalescent, on,
répare ses forces abattues , mais dès qu'on les a
recouvrées, l'uniformité pèse, les désirs se réveil-;
lent, les puissances de votre être s'activent, on ne,
veut plus du calme, delà solitude, on soupire après
la tempête, qui, tout en nous renversant, stimule
nos instincts de luttes, et, dégoûté d'une tâche
monotone, on aspire à rentrer dans l'arène d'une
vie orageuse et agitée. Jeunefille,il faut de l'huile
pour que la lampe brûle, vous réclamerez cette

huile. Beuvlan vous deviendra un monastère, le
cloître oii languira votre jeunesse... Vous ne me
croyez pas 7 Vous me prenez pour un vieux fou
au costume de quaker. Rira bien qui rira le der-nier.

Mais d'ici là bourrez moins mes nièces
d'instruction. Elles sont plus savantes que des
magisters, et si nous ne mettions ordre, vous en
feriez des bas-bleus. Les institutrices sans diplôme
ont la rage d'orner leurs élèves de l'instruction qui
leur manque. Dorénavant, modérez votre ardeur;^
pratiquez-le « surtout pas de zèle » de Talleyrand,
et imitez Dieu, lequel no créa le monde qu'on six'
jours et se reposa le septième. Que «liable ! la
besogne ne presse pas, nous avons le temps d'allu-mer

le feu des iutelligences de Claire et de Lucie,'
Présentez trop tôt laflammeau temple, l'incendie:
consume l'édiflce el dévore professeur et disci- î
pies !

» Bon ! allez-vous pleurer ? fit-il d'un ton diffé-rent
(j'en avais bonne envie, tanl son allocution

m'effarouchait) ; pensez-vous que je vous gronde?
je n'en ai nullement l'idée, je vous mets seulement
en garde conire l'exagération commune à votre
sexe d'outrepasser ses devoirs. Vous êtes délicate,
la distraction vous vaut mieux qu'une constante
application. Si vous tombiez malade, que répon-
drais-je au 41*, auquel nous avons juré de vous
servir de tuteur ? Et si vous mouriez, voyez-vous
le 41* à voire eaterremeat, et les braves ofMors, la

presque partout lo, .-^^ - ŵ
surtout surchnror ĉ ^ Oh 1,
il on résulte S " diff r̂ene>V
commerce i ZT'''
aflaires.Si.pa oxoL"'?^'"«« é'^ P >

Çoilnos vmsenbarrio > « e t a ><
souvent ni commen

bb"oa'oarnruticqolueuespmptroootuiprotf"oenrêi,eh; r̂rpU^
«IO''gn̂fs;. 't>"«̂f

sons, le consommateur dL «̂
aux vins en bouteilles f,'^""^ la 2? "'
P ŝ de droits bea i"!^'^'^^
vins on barriques P7P'"« éley
aauuxx EEllaaltss--UUnniis.l), llia î̂îc'*on ŝôemmtnpaieiÎQ'"luH.
ou ost au moins diminuée datisdV'"^'»
proportions.» ^ m̂,,

s. l'occasion de la tôle do Sainu] •
Gonzague, uno messe en musique «i
culée, dans l'église Notre-Dame.i?^
liers, demain mercredi 23 juin ï**'
heures ol demie, pav les élèves de'l'U.Ï'
lionSainl-Louis.

La musique vocale chaulera l ĵ v .
G l o r i a , 5a»iclu,s el ĝnus. de Minatd.
ceaLuaxmsuuisviqaunetsin:strumentale joueraIsjjj*
gleAr)v;ant la messe, Ktctoria, aUegtçQ̂

(DoAnli'zoefUfeir)to;ire, Fansmo, alfegrnUo
A lafin' ĉ la messe, allegro

Une circulaire ministériellR vient d»
commander aux préfels d'inviicr les mai!'"
de leur départfjmenl h ?>ren(lre ji.»
lions nécessaires pour faire célébrer
chaque commune, l'anniversaire du '
lel comme féte nalionale.

• Après avoir pris possession de sotisik
à la Chambre des députés, M«' Freppeh'
rendu dans la troisième circonscriplion j(
Brest, afin de se mettre en roppotiiinns.
dial avec lesfidèlespopulations brelonim
qui lui ont donné leurs voix et qu'il
point visitées avant son élection, La pt{-
sence de M»' Freppel élait vivement déi'
et l'on ne doute pas que l'accueil qoi
fait à l'évêque d'Angers ne soil une
velli; manifestation des senlimenls
Ihiques de ses élecleurs.

Un arrêté du minislre de l'inslruclion po-
blique concernant les examens du bacci-
lauréat ès-lettres porte ce qui suit :
« Art. 1". Les facultés des ielires procè-dent

chaque année, en deuxsessionj.aui
examens du baccalauréal ès-lellres,
» Les examens sont publics.
» Les sessions ont lieu : la premiers J Is

fin. In seconde au commencemenlderanné»
scolaire.
» Une session extraordinaire peut aw

lieu au mois d'avril. Elle est exclusivement
réservée aux candidats ajournés aux épreu-ves

de la deuxième série.
» La session d'avril pour lâ

série est supprimée à partir de I881v

cérémonie faite, n'imitant pas ceux de Mari
au lieu de s'aller coucher, venir me sabrer saw
que jo puisse appeler mon massacre celai W
innocents! Sort peu digne d'envie! Ahlvolreaif
devient moqueur, vous applaudissez ce tragM'
dénouement, parce que vous pensez pis queps"*'
de l'oncle Claude. Mauvais petit coeur, vous «"J
repentirez ou nous nous brouillerons à
Voyons, pactisons d'amitié ; une poignée de mai"'
et le serment est tenu. .
Impossible de lui résister. J'avançai la i»»"''

souriant, et nous signâmes ce singulier pacte-
(A suivre,) ^ Avovsu Cour*'''

Au bouillon DovaL
Un consommateur â table,

Asperges, un ( r a n c . B i g r el
La dame de service s o u r i t :

Monsieur, c'esl une primeur. .
T r o i s semaines plus tard, le mêcaecMO^

'a même table: .
core IAsperges, un franc. Comme»»'*

La même dame de sefvice
rire :

sou-

Monsieur, c'esl uoea|retéji



'w^exafflen isolé ou collectif ne peut
lieu en dehors des époques ci-dessus

aïoU" uo

'^^'^'^Art" 2.'— candidat au bacca-
* A "ès'_iettres doit déposer ou faire,

fpr dans les délais fixés par l'article 4 '
'^.''P rès au secrétariat de la faculté où il a
fïntoi^'on de subir l'examen, les pièces sui- ,

'""'^L'acte de naissance, dûment légalisé et ;
constatant qu'il est âgé do seize ans au j

°^°'"uâe demande conforme à la formule 1
.Lr i t e par l'arrêté du 25 juillet 1874,

E t é en entier de la main du candidat, si-
!née de ses nom et prénoms, et, s'il est mi-
eur visée par le père ou tuteur qui aute-

îise la demande. »

Les autres chapitres de ce long arrêté of-frent
peu d'intérêt au lecteur ; ils traitent de

la tenue de leur session et de leur police.

Classe de 1879. — Voici les derniers nu-
[ûéros compris dans la première portion du
cootingent pour chaque canton de l'arron-dissement

de Saumur:
Saumur [Sud), 97 ; Saumur (Nord-Est),

49; Saumur (Nord-Ouest), 48; Doué, 66;
Gennes, 53; Montreuil-Bellay, 63; Vihiers,
108.

Théâtre de S a u m u r , — Hier soir, très-bril-lante
représentation de VAventurière; grand

et légitime succès des artistes parisiens, M.
Marais en tête. Nous publierons un compte
rendu de cette représentation exceptionnelle..
A la fin du spectacle, M. Marais est venu,

annoncer que son camarade M.Porel, ac-compagnant
une autre partie de la troupe

de l'Odéon, viendra donner une représenta-,
tioa à Saumur le vendredi 2 juillet prochain.,

ÉCOURUES SUR LE THOUET.

Par arrêté de M. le préfet de Maine-et-
Loire, des écourues générales ou partielles
auront lieu sur le Thouet, du 5 au 20 août
prochain, pour l'exécution des travaux de
navigation ou d'intérêt privé, qui auront été:
régulièrement autorisés.

Les meuniers ouvriront les portes mari-nières,
porlineaux, vannes, pour l'exécution

de ces écourues, dès que les eaux dépasse-ront
les repères, et ils ne pourront les refer-mer
que quand ils en recevront l'ordre.

La fermeture aura lieu d'amont en aval,
suivant les ordres qui seront donnés aux
usiniers.

Du 5 au 20 août, les propriétaires ou fer-miers
de moulins sont tenus d'ouvrir ou de

fermer, en tout ou en partie, les portes ma-rinières,
vannes ou pertuls, sur la simple ré -quisition
des ingénieurs ou de leurs agents,

et, en général, d'obtempérer immédiatement
à tous les ordres qui leur seront donnés, en,I
ce qui concerne la marche de leur usine et la
tenue d'eau des biefs.

Les propriétaires de moulins, qui, par*!
leur acte d'acquisition, sont chargés de la
réparation des écluses ou des chaussées, dé-font

profiter desdites écourues pour faire à i
ces usines les travaux jugés nécessaires et
qui leur auront été indiqués par MM. les in-it'
génieurs.

. M. Callier, juge de paix de Charny, an-^
cien avoué à Saumur, est nommé juge de'''
paix de Baugé, enremplacementde M. Gour-,
?ay. qui a été nommé juge de paix du can-

sud de Boulogne.

Le Journal officiel contient un décret qui '
nomme M, Obissier Saint-Martin, secrétaire
général de la préfecture du Hhône, préfet
""^^Parlement de la Vienne, en remplace^î
dirîi ''^•^'•anet, précédemment nommé*
ni,îi cabinet et du personnel au mi-
""'ôre^de l'intérieur et des cultes. r >. r m Î

Cette malheureuse femme avait l'idée bien
arrêtée de mettre fin à ses jours.

Quelque temps auparavant, son fils étant
revenu de Paris, malade, elle s'était per-suadée

qu'il était atteint d'une maladie de
poilrine incurable. Cette fatale idée avait
fini par altérer st\ raison et l'avait poussée
au suicide.

Avant de se jeter dans le puits, elle avait
déposé deux billets, un chez M°" Roch, sa
voisine, l'autre dans la demeure de son fils,
absent en ce moment.

Sur le premier, on lisait : « Allez à mon
fy fils aussitôt que vous serez levée ; je vais
» dans le clos, d'où je ne reviendrai peut-
» pas. »

Le second billet était conçu en ces ter-mes
: « Adieu, mon fils! A toi seul ma der-

» nière pensée! Pardonne-moi, mais ne me
» plains pas. En écrivant ces mots.jo suis
» calme; sois forl! je ne te laisse pas dans
» la peine »

Un afTreux accident est arrivé hier matin,
vers sept heures 1/2, sur la ligne du chemin
de fer d'Orléans, au lieu appelé le Pont-des-
Rosiers, commune de Joué-les Tours. I

Le nommé Paul Robin, homme d'équipe, -
étail employé avec trois autres de ses cama- i
rades à pousserlin wagonnet pour des tra- ;
vaux de terrassement. Eu ce moment, arri-vait

le train de marchandises n" 571, venant
de Tours et se dirigeant sur Poitiers.

On suppose que Robin aura voulu mon-ter
dans ce convoi, qui marchait h sa vitesse

ordinaire. Le pied lui ayant glissé, i l tomba
sur la voie el fut littéralement coupé en deux
par le train.

Ce malheureux était âgé de 22 ans.

20-25 juin , sera la conséquence de grandes bour-rasques
océaniennes qui, de ces dates, et pendant

plusieurs jours ensuite, poarront s'infléchir sur
l'Europeoccidentale, mais plus h l'Ouest et au Nord
de notre littoral de la Méditerranée, c'est-à-dire
dans lo bassin do la Gironde, de plus «nplus dans
ceux de la Loire, do la Seine, duRhin, au centre et
au nord de celui du Rhône, et spécialement (avec
la situation atmosphérique actuelle) sur et touchant
les hauts versants de la j on c t i o n des montagnes sé-
paratives de ces bassins. Beaucoup de probabilités
d'orages violents, da chutes de grêle, de crues par-tielles

et sensibles de cours d'eau.
Vers et après la fin de celte grande dépression

(les 28 juin, 4 juillet), alors qu'elle pourra aller se
combler et se perdre vers l'extrême Est et la Médi-terranée,

abaissement marqué de la température et
vents N.-O.-N.-E. très-forts. Ensuite, retours très-
fréquents de chutes d'eau, souvent par orages;
mais fortes condensations pluvieuses , le plus sou-vent

en dehors et vers le Nord et l'Ouest du climat
méditerranéen, jusqu'à l'Atlantique et la Manche.
Jours probables de pluies générales : vers ou peu
après les 6, 7, 10,13, 14, 17.

Observations. — En présence d'une moisson dif-ficile
sur et touchant les versants océaniens, il sera

prudent de mettre en moyettes les céréales et four-,
rages arrivés à maturité.

STCBLEIH (des Corbières).
Sauzils, par Espéraza (Aude).

ANGERS.

Jimanche, vers les 2 heures de l'après-
^^^h un jeune homme, dont nous n'avons

^' ĉore lavoir le nom, s'est noyé en Re-
fp TT P"" au-delà du pont du chemin de
Zï r Périssoire qu'il montait aurait cha-
•V^-Cestun employé de chemin de fer;
^«utres disent un représentant de com-
"''^ce. » ^ {Patriote.)

An?"*?^' ~~ Vendriedi dernier, la nommée
Ba" , °^^PWne.Victorine Ligeard, veuve
2é s n ! f 3 ® quincaillière à Chou-

On lit dans le J o u r n a l d ' I n d r e - e t - L o i r e :
« Pendant la nuit du 16 au 17 de ce

mois, un violent orage a éclaté sur les com-munes
de Châleaurenault, de Neuville, de

Saunoy, de Villedômer, et sur les commu-nes
de Prunay, Authon et Saint-Cyr-du-

Gault (Loir-et-Cher). La pluie torrentielle
qui est tombée a déterminé une grande crue
dans les petites rivières de la Brenne et de
la Brème. Cette crue a duré huit heures. Les
prairies ont été inondées sur une étendue de
17 kilomètres environ. L'eau vaseuse a
causé, partout où elle est passée, un dom-mage

considérable. Pour les communes de
Châleaurenault, de Neuville, de Saunay et
de Villedômer, la perte est évaluée à 32,000
francs. » _____

Le 18 de ce mois, vers 1 heure après
midi, une grêle épaisse est tombée, pendant
un orage, sur les communes de Langeais et
de Saint-Mars. Une étendue de 30 hectares
a été surtout ravagée. Les vignes et les chan-vres

ont beaucoup soufTert. Le dommage
est évalué à 12,000 fr.

Tribunaux.

Le t r i b u n a l c i v i l du M a n s . — Par une cir-culaire
du 23 mai 1880, M. le garde des

sceaux a interdit aux magistrats de l'ordre
judiciaire d'assister, comme corps''cons-titués,

aux processions de la Fête-Dieu.
Le jour même où communication de cette

circulaire lui était transmise, le tribunal civil
du Mans recevait de l'évéché uiie invitation
d'assister, suivant l'usage, aux processions
delà Fête-Dieu.

En cette occurrence, le tribunal avait pris
une délibération dans laquelle, après avoir
exposé que, depuis de longues années, sa
présence aux processions de la Fête-Dieu
n'avait en rien porté atteinte à la liberté de
conscience de chacun de ses membres, qui
étaient libres d'y assister ou de n'y pas as-sister,

le tribunal avait décidé que, par suite
de la circulaire du ministre, i l ne se rendrait
pas cette année en corps et en costume à la-dite

cérémonie.
Le tribunal avail ensuite voté une lettre dé

remerciements à M«'l'évêque du Mans, en
lui exprimant tous ses regrets de ne pouvoir
se rendre à son invitation.

On affirme que, par ordre de M. le garde
des sceaux, la délibération du tribunal du
Mans est déférée à la cour de cassation pour
excès de pouvoirs, et que la nullité doit en
être demandée par M. le procureur géné-ral.

_____

OBSERVATOIRE DES CORBIÈRES. *
A V E R T I S S E M E N T S A G R I C O L E S.

Temps probable des 20-25 juin au 17
juillet.

Le temps exceptionnellement mauvais que nous
avons signalé comme devant suivre de près les

Nous trouvons dans le compte rendu de
la R e v u e de l ' Ou e s t , de l'audience du 12 juin
du tribunal correctionnel de Niort, le récitj
suivant :

Un soufflet f u i eointe cher.
Le 7 mai dernier, vers 10 heures du ma-tin,
un train de Poitiers amenait une foule

de voyageurs à la foire de Niort.
Depuis quelques secondes, il s'était arrêté

en gare de Saint-Maixent. Là, dans un com-partiment
de troisième classe, se trouvaient

cinq négociants du département de la Vien-ne.
Pour se distraire, ils n'avaient trouvé

rien de mieux que de faire tranquillement
une pelile partie de cartes. •

Des coups redoublés frappent au carreau:;
c'était M. P . . . , de Saint-Maixent, qui lui;
aussi voulait venir à la foire de Niort. L'un'
des joueurs se lève et dit poliment par la por-tière

au nouveau voyageur : « On n'entré
pas de co côté-ci, monsieur, c'est de l'au-tre.

» J
Et comme pour confirmer ces paroles, des!

voyageurs montaient à ce moment dans les
wagon du côté indiqué; mais P . . . avait ou-vert

la portière et se trouvait debout devante
les joueurs; et, retroussant alors sa manche^,
de paletot, il appliquaun vigoureux souffiet*'
sur la joue de l'un d'eux, M. Auriault.

Plainte fut aussitôt portée au chef de gare;
mais le train repartait et le procès-verbal nè |
devait être dressé qu'à Niort.

A la station suivante, sur les représenta-tions
de M. Royer-Gallot, qui lui reprochait

son action, M. P..., qui n'avait pas voulu
s'excuser, avait changé de wagon.

Mais l'affaire devait finir devant le tribu-r^
nal correctionnel. •

Quelques témoins à décharge ne peuvent"^
qu'atténuer les faits. J

M. P.,. n'a jamais encouru de condamna-^
tion ; i l n'a pas de dossier judiciaire.

M. le président convie charitablement les
antagonistes à faire la paix à l'amiable.

La voix de M. le président est entendue
des avocats et des témoins. On va, on vient,
pendant un quarl-d'heure, vingt minutes.
Bref, la paix est faite selon le désir de M. le
président et à la satisfaction de tous. Mais à
quelles condiUons? Nous ne le savons pas
au juste. On dit que M. P . . . donnerait 250
francs à la ville de Saint-Maixent, 250 fr. à
Neuville-de-Poitou, où habite M. Auriault,
et qu'il paierait tous les frais faits jusque-là.

REVUE FINANCIÈRE.
Paris, 20 juin 1880.

Le marché fait preuve d'une solidité très-remar-quable
au milieu d'un des plus puissants mouve-ments
de hausse auquel nous ayons assisté depuis

longtemps. 11 n'y a pas d'emportement ni d'exagé-ration
, mais les valeurs se portent avec autant de

régularité que de force à un niveau que l'étude
attentive de la Bourse permettait de prévoir.
Notre 5 0/0 fait 120.25 ; l'Italien est à 88.40. Le

Florin d'Autriche va de 77.50 à 78.
Nos valeurs de crédit voient aussi leurs cours

s'améliorer. Il y a progrès sur le Crédit Lyonnais à
970 et sur la Banque de Paris à 1,167.50. La Ban-que

d'Escompte qui rapporte encore 7 0/0 tandis
que ces deux dernières valeurs donnonl à peme
5 0/0 par nn, est en large avance à 847.50. L em-prunt

indien, dont elle vient d'être déclarée adju-dicataire
, est la première grande opération à^ la-quelle

la Banque prêtera ses guichets. Elle s ap-puie
de la sorte sur le crédit de l'Angleterre qui

esl le premier crédit du monde et qui la classe
elle-mêmf! au rang des premières institutions finan*
ciôres d'Europn. La Banque Hypothécaire est ferme
au-dessus de 610. Un nouveau tirage aura lieu le
10 juillet prochain sur les obligations 3 0/0 de la
Société. Les obligations 4 0/0 servent au remploi
des capitaux qui proviennent des anciennes obliga-tions

5 0/0 du Crédit Foncier.
La Banque Française et Italienne gagne 10 fr. à

485. Elle obtient un véritable succès dans le place-ment
des actions de laBanque de Dépôt et d'Amor-tissement

que ses propres actionnaires s'empressent
de réclamer par droit de privilège. Cette affaire
doit leur procurer do très-importants et très-pro-chains

bénéfices.
On tient le Crédit Mobilier et la Banque Franco-

Égyplienae aux environs de 690. La Société Géné-rale
française de Crédit est en très-vive demande à

ses cours de 730 el 735. Ello coûte net à ce prix
480 et 485. Elle a distribué l'an dernier à ses ac-tionnaires

un dividende de 100 fr. par action. C'est
donc un placement qui ressort à 20 0/0 et qui offre =
toute garantie de sécurité. •

Lo Crédit Foncier fait 1,290. La Société doit aux
souscripteurs de ses communales nouvelles de faire
inscrire le plus promptement possible ces titres à la
cote officielle. Ces obligations perdent en effet 20 fr.
sur le marché libre. C'est presque une question
d'intérêt public.
Dans le groupe des valeurs d'assurances, nous

retrouvons les aclions de la Foncière Austro-Hon- .
groise à 310 et 315. Les aclions de la Fondiaria-
Incendie coûtent net 110 francs. Deux de ces titres
donnent par privilège droit de souscrire à une
action de la Fondiaria-Vie. Cette dernière affaire a
devant elle un très-bel avenir.

Les capitaux se portent avec beaucoup d'empres-sement
sur les aclions nouvelles de la Société

Générale d'Assurances. Cet affaire est, comme nos
lecteurs le savent, dans une situation excellente.
Si elle augmente son capital, c'est pour répondre à
l'accroissement de ses affaires. Les conditions de
placement sont d'ailleurs des plus faciles et des
plus avantageuses.

Catsise d'Éparg;ne de SauitMir.

Séance du 2 0 j u i n 1 8 8 0.
Versements de 109 déposants (18 nouveaux),

17,773 fr. 74 c.
Remboursements, 16350, fr. 65 c.

CREDIT FONCIER DE FRANCE

DEUXIÈME EilPMNT COllUNAL
de SOO millions

E N O B L I G A T I O N S D E S O O FR. 3 0/0

A v e c L o ts

Entièrement conformes au type des O b l i g a t i o ns
communales émises le 5 aoûl 1879.

Les titres consistent en Obligations de 500 francs
3 0/0 , remboursables en 60 ans, ayant droit à
6 tirages annuels de lots les 5 février, 5 avril, 5
juin, 5 août, 5 octobre, 5 décembre. Chaque tirage
comporte : ,

1 obligation remboursée par

6 obligations remboursées
par 5,000 francs, soit.

45 obligations remboursées
par 1,000 francs, soit.

100.000 fr.
25.000 »

30.000 »

45.000 »
Ce qui fait 5 8 lots par tirage , pour 200.000 fr.
et S 1 8 lots par an pour 1.200.000 fr.

Le S» t i r a g e a eu Ueu le 6 j u i n 1 8 8 0 .
Le 8" t i r a g e a u r a lieu le 5 août 1 8 8 0 .

Les intérêts des Obligations sont payables les
1« mars et 1« septembre, a Paris, au Crédit Fon-cier,

et, dans les départements, dans toutes les
Recettes des Finances.

Les titres sont délivrés sous forme à'Obligations
définitives, au fur et à mesure des demandes et
moyennant le paiement immédiat de la totalité du
d r i x d'émission , fixé à 4 8 5 francs.

Les demandes sont reçues :
A P A R I S : au Crédit Foncier de France, rue Neuve-

des-Capucines, 19 ;
D A N S L E S DÉ P A H T E M E K T S : chez MM. les Trésoriers-

Payeurs généraux et les Receveurs particuliers
des Finances.

C i n q francs par M O I S , Livres et
Musique. — Maison Abel PILON, 33, rue
de Fleurus, à Paris. [Voir a u x annonces.)

Le Savon Mucilagineux du Docteur
Gazenave est comme un mélange de cold-
cream el de mousse. La femme la plus délicate .
celle dont la peau est te plus sensible aux influen-ces

de la température, est toujours assurée
d'éviter les rugosités de l'épiderme, les gerçures
des maios, même pendant les froids les plus vifs,
en faisant usage, pour les soins ordinaires de la
toilette, du SavonMucilagineux duDocteur
Gazenave. — Paris, Avenue de l'Opéra. 47,
Dépôt à Saumur, chez M. Machet, coiffeur. ^ .



CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE (ao- ANNÉE)

PRÊTS surMAISONSotBIENS RURAUX.
Los demandes doivent être adressées à

MM. M m et C'% banquiers, rue Le Pele-tier
, 9 , ù Paris ; i l y est immédiatement

répondu par lettres personnelles ct ne por-tant
aucune indication extérieure.

8AOT1 ET M m m A T ê l IS

rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par le délicieuse farine de Santé dite :

l E Y A L E K IE
Dn BARM, de Londres.

Guérissant ies dyspepsies, gastrites, gastral-gies,
constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dulés,
pituites, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrhée, dyssenterie, co-liques,
toux, asllime, élouffements , étourdisse-

menls, oppreitsion, cungexlion, névrose, iD-
soainies , mélancolie , faiblesse , épuisement,
anémie, chlorose, lous désordres de la poilrine,
gorge , haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, inleslins, muqueuse, cerveau et sang;
toule irrilalion el loute odeur fiévreuse en so le-vant

ou après eeriain.s plats compromellnnls :
oignon , ail, etc., ou boissons alcooliques , même
après) le labac. C'esl en oulre la nourriture par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospérilé des enfanis. — 32 ans de succès,
100,000 cures. y compris celles de Madame la
duche,sse de Cnsllesluart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Uréhau, Lord Stuart do
Decies, pair d'Auglelwi re, M. le docleur-professeur
Dédé, etc.
W 6;i,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit

ans de dyspepsie, de gastralgie , de soufl'rances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

Core N - 99.625. - Avignon. 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fail. La Revàlescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, â ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des

maux d'estomac jour et nuil ol dos insomnies
horribles. Coniro loules ces angoisses, lous les
remèdes avaieni échoué, la Revàlescière m en a
.sauvé complètement. — B O R R K L , uée Carbonnelly,
ruo du Râlai, 11.
Curé N* 98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appélil , mauvaise digesiion , nffec-
lions do coeur, des reins et de la vessie, irrilnlion
nerveuse el mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse Influence de votre divine
Revàlescière. L É O N P E Y C L K T , insliluleur à Cheys-
soux (Haute-VIcnne).
Qualro fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois «on prix en méde-cines.
En biîlf'i! : 1/4 kil., 2 fr. 25;l/2kil.,4 fr.;

Ikil.. 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil.. 36 fr. ;
12 kil., 70 fr. — LaUevalescière chocolalée, en
boîles, aux mêmes prix. Elle rend appélit.
bonne digesiion el sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi conlre bon de poste.
I ês boîles de 36 et 70 fr. f r a n c o . — D»̂ pôl à
Saumur,COMMON, 23, rue Sainl-Jean; GONDIIANO;
B K S S O N , successeur de T K X I K R ; J. RUSSON, épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bons
pharmaciens el épiciers.-Du BA U R Y et C* (limited),
8, rue Casliglione, Paris. (272)
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P. GODET, propriétaire.
•cirant.

COURS DE L A BOURSE DE PARIS DU 21 JUIN 1880.

Valenrs an comptant.

3 •/
3 amortissable

4 V 2 V
5 "A :
Obligaiions du T r é s or
ObligaUons du T r é s o r nouvelles
Dép. de l a Seine, emprunt 1857
Y i l l e de P a r i s , o b l i g . 1855-1860

— 1865, 4 7„. .
— 1869, 3 " / • • i
— 1871, a ' / . . .
— 1875, 4 • / . . .
— 1876, 4 " / . . .

Banque deF r a n c e
Coroptojir d'escompte . . . .

Dernier Hausse Baisse.
cours.

86 30 » 10 » »

88 60 » » »

115 50 » » » 50
120 HO » 20 »

624 » » » 1
!>15 4 » » »

239 » 2 » »

510 25 » 2 75
530 » 1 » » ))
410 » » » » ))
404 50 ï) 25
519 75 » » »

519 » 1 » » »

3500 » 25 » »

975 » 8 75 » »

Valenrs an comptant

C r é d i t Foncier colonial . . . .
C réd i t Foncier, act. 600 fr. . .
Obligations foncières 1877. . .
Obligaiions communales 1879.
Obiigat. foncières 1879 3% . .
Soc. de C r é d i t i n d , et c omm . .
C r é d i t mobilier
C r é d i t ï ' o n c i e r d ' A u t r i c h e . . .
Est
P a r i s - L y o n - M è d i t c r r a n é e . . ,
M i d i
Nord
Orléans
Ouest . . .
Compagnie parisienne du Gaz,

Dernier Hausse
cours.

425 » » n
1280 » » »

368 » »

483 50 »

480 » 1
725 » »

672 50 » »

770 »
760 » 5 >>

1370 » »

1047 50 » »

1660
1230 » «
807 50 » »

1340 B 17 50

Baisse. Valeurs an comptant.

C gén. Transatlantique. . . .
Canal de Suez
Société autrichienne

O B L I G A T I O N S .

Est
M i d i
Nord
O r l é a n s
Ouest
P a r i s - L y o n - M é d i t e r r a n é e .
P a r i s (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez. . . . . . .

Dernier
cours.

650 »
1045 »
622 50

387 »
396 »
iOO »
395 50
397 »
397 »
391 »
395 »
577 »

Hausse Baisse.

2 50
2 50
2 50

C H E M I N DE F E K D'o iu i j . .'

DÉPARTS DE SADMUR VERS km.
8 heures 8minutes du matin, exnr.c
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soir,

« p re s s .
omnibus,
(s'arrête è An

, DEPARTS DE SADMUR VfiRs TOUR '
Slheures 26 „ , i n u t e s du ma t i n . direct-n,i";'

9 - 4 0 _ omnibus.
~ eiprcss,

«ojf. omnibus-iaixiq

- , ""Pwss-posic

8
9 — 40

12 — 40
4 — 44

Le train parlant d'Anger,, ùTheu^esTs ilnf-'
Saumur à 6 heures 56. arri,,

Etude de M»MÉHOUAS, notaire'
à Saumur.

P a r adjudication volontaire,
1.0 dimanelie %9 juin ISSO,

a midi précis »

En l'élude et par le ministèrede
M« MÉHO0AS,

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés,

Dépendant de la succession de
JJmo veuve G u i C H A R D - B O N N E T .

1° UNE MAISON, située à Saumur,^
à l'angle de la rue Courcouronne, oii
elle porle le n° i , et de la petite rue
Saint-Nicolas, composée de rez-de-
chaussée , premier el second élages;
2° Et 6 ares 36 centiares de JARDIN,

avec une PETITE MAISON, situés au
Pont-Fouchard , commune de Ba-gneux,

joignant au levant Jagot, au
nord et au couchant Cretel.
S'adresser, pour tous renseigne-ments,

à M» MÉHODAS , notaire.

Etude de M»E. CHAMBELLAN, avo-cat
, ancien arbitre près le tribunal

de commerce de la Seine, agréé
près le tribunal de commerce dei.
Tours, successeur de M" LA U B E N T ' Ï
et PLESSIX, 2, rue Banehereau,
Tours.

Etude de M» GAUTIER , notaire^,
à Saumur.

A ramiable et pourentrer en
jonlsifiiance de suite.

UN EXCELLENT FONDS
D E

BOULANGERIE
Situé à Tours el consommant de

35 à 40 culasses de farine parmois.
Facilités de paiement.
S'adresser, pour traiter, audit M*

CHAMBELtAN. (369)

A V E N D RE
UN GREFFE DE JUSTICE DE PAIX
S'adresser au bureau du journal.

A L ' A M I A B L E,

UNE BELLE MAISON
Située au P o n t - F o u c h a r d , sur la

route,
Avec servitudes et beau jardin

garni d'arbres fruitiers, et contenant
environ 30 ares. •-'

S'adresser, pour traiter, h M. BOOR-
N I L L E T , propriétaire à Saumur, rue
Beaurepaire, ouaunotaire. (3,^0)

A L O C ER
PR É S E N T E M E N T

BELLE M \ m BOURGEOISE
Avec cour , remlMe . écurie

et jardin,

Située rue B e au r e pa i r e , n" 2 5 .
S'adresser à M. L O R R A I N - B O O C H E - -'

B E A U , 20, rue Saint-Jean, ou k M*
MÉ H OU A S , notaire. , (103)

33, RUE DE FLEURUS
P A R I S » L I B R A I R I E A B E L P I L ON RUE DE FLEURUS, 33

P A K I S

A . L E V A S S E U R , S U C C E S S E U R , É D I T E UR

M i ^ « ® TSC J ' J ^ C T S - ^

P R É S E N T E M E N T ,

Rue du Marché-Noir, n* 14,
Composée de :

Cinq chambres à coucher, salon,
salle à manger, cuisine et jardin.

S'adresser h M. N A N C E U X , quai de
Limoges, n°66, à Saumur. (289)

A VENiDRE
Pour caufse de départ,

G R A N D E Q U A N T I TÉ

j»m v i r ^ f s V I E U X
De V a r r a i n s et de C h i n o n .

S'adresser k M. G R A S S E T , Grande-».js
Rue, n» 23.

M» BEAUREPAIRE, avoué à Sau-mur,
demanAe « n clerc.

FABRiaUE DE GRILLAGES EN TOUS GENRES.

Rue iSaint-nicoIas, à iSaunsur,
A l'honneur de prévenir sa clientèle que, pour satisfaire aux nombreuses

demandes qui lui sont faites, if transférera ^ à partir de la Saint - Jean
prochaine, son magasin rue Nationale, 54^, à Saumur, et ses
ateliers,rue Ac l'Arsenal, T, quartier des Ponts.
Volières, Poulaillers, Faisanderies, Tambours à poissons, Chenils pool

chiens . Corbeilles et Entourages pour jardins , Grillages pour vitrant
d'églises, Cribles en grillage et en fer tourné.
NOTA. — Vente de Fil de fer pour vigne. - Prix modéré. (277)

5FRANCS
M E ' i S
j u s q u 'à

lOO F r a n cs
d'acquisition

Pour un achat
au-dessuB

de CENT fr.
le payement
est divisé

en
VINGT mois

Dictionnaires
Encyclopédies

Histoire
Géographie
Littérature
Philosophie
Sciences
Industrie
Beaux-Arts

FRANCS am

M ê " S J %
jusqu'il
l O O F r a n cs
d'acquisition

Les
recouvrements

se font
par mandats
présentés

au domicile
du souscripteur

Architecture
Construction
Ouvrages
illvatrés
Voyages
Romans

Publications
artistiques

P U B L I C A T I O N S N O U V E L L ES Gravures

GRAND ATTlAS ïlIPABTOUlVTiîi ^^'^^'K^NOE,de I-ALGÉRIE et des COLONIES, suivi d'un ARMOBIAL
"un^teite coitfl£,nt if^^^^^ des principales villes de France. - «o« cartes'in-folio accompagnées
Qun texte contenant Ja matière de dix vol . in-8». 2vol . reliure riche. P r ix : I S S fr., payables S fr. par mois.

E n préparation: T . ' Â R T I V A T T O N A T """^^^ ÔZIOU. 2 vol. gr. in-s», illustrés de «chro-
^ ^ i'Ai- lUiVALi moUtliographies, 20 grav. hors texte et 800 bois dans le texte.

m DEMANDE
pour apprendre le commerce.

S'adresser au bureau du journal.

M. GILBERT-FAUVEL, de Beau-^
lien, (lemauAe un a'pprenti.

50 FR. DE COUVERTURE
suffisent pour faire des opérations |de
Bourse.
S E U L E M A I S O IV
envoyant tous les jours franco une
dépêche gratuite donnant le comp-te-
rendu et les cours de la Bourse du

jour.

DÉPÊCHE PARISIENNE
s, Place de la Boarise, 8 >

PARUS. (283)

JOURNAL D'AFFICHES
5« ANNÉE I»B I-'OUBST 5« ANNÉE

PARAISSANT LE DIMANCHE
Organe spécial pour la vente des Propriétés,

Fonds de commerce el Industries.
Un numéro spécimen est adressé

franco sur demande affranchie.
ADMINISTRATION i Rues Bodinier et

de la Roë, Angers.

V E N T E
m a n m Conrtagre niCommisfion

Au cours de la Bourse de Paris

DE

PARTS du PETIT JOURNAL dii
Journal politique quotidien à 5 centmies.

Prix : Francii*

S'adresser, pour renseignements et pour l'achat ce* P j i
M . !.. I . E U R A i § , |>an(inier à Saumur. >^

lEONTllNGE D'URll
»BIS BWPAWTIS.

Guérison par .le traitement du doG*îi
teur BEAUFUME , de Châleauroux. ,
Traitement gratuit pourfespttttvrest"'

UédalUes aux BxposltlonsonlveriieMeis de
liondres, I8G« ; Paris. 18SS, I H m , **'

DE MM. WICKHAM FR È R E S . CHIRORGlENS-HBRNIAinBS, BUB

16, A P AR I S .

Seul dépôt à S a u m u r , chez M"' ¥• ï j a r d eux » C O M ^ « ^ € |

r u e S a i n t - J e a n. d'io-
Ces bandages sont à ressorts élastiques et à vis PJ^ ŝj ĝ ĉhes,.

clmaison. sans sous-cuisses, et ne fatiguent P»"''„Âance,capa^l
M- V- L A R D E U X a attaché à sa maison un hommede ««""«""d'âge le P "
expérimenté, qui se charge de choisir et d'aPP'"!""'?,; eii^ fo"' "^. n̂e
convenable à chaque hernie ; toutes les personnes qui , fggjijteru»'
éprouvent un soulagement réel, el leur efflcaciie leu"
guérisoiï complèle.
» . , PRIX MODÈBBS

Vu par nous Maire de Saomnr, pour légaliiisatioD de la signature de M. Godet.
mnl-d«-YUlt ds Smmvr, lt 18

Saumur, imprimerie de P. GODET.

CertifU par mpnm*Hrs<m*si9f^'


